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ORGANISMES MEMBRES DU COMITÉ DE SUIVI DU GROUPE DE TRAVAIL 

 

(Les organisations membres du comité permanent de la commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de 

Paris-Charles de Gaulle sont signalées par une *.) 

Associations : 

ACRENA* Environnement 93* 
ADVOCNAR* ONASA* 
APELNA* Ville et Aéroport* 
AREC* VO Environnement* 
CIRENA*  
 

Collectivités territoriales : 

Conseil régional d’Ile-de-France* Communauté d’Agglomération Val et Forêt* 
Communauté de Communes du Pays de France* Commune de Moussy-le-Neuf* 
Conseil départemental du Val-d’Oise* Conseil départemental de Seine et Marne* 
Conseil départemental de Seine Saint Denis* Communauté d’Agglomération Val de France* 
Commune de Juilly*  
 

Professions aéronautiques : 

Aéroports de Paris* Europe Airpost* 
Air-France KLM* Fedex* 
BAR France* FNAM* 
CGT/FO* UTCAC* 
easyJet* SNCTA* 
 

Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA) 

Etat : 

Préfecture de région d’Ile de France Direction générale de l’aviation civile (DSNA et 
DTA) 
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GLOSSAIRE 
 

 
ACNUSA Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires. 

CAEP Comité de protection de l'environnement en aviation de l’OACI. 

Chapitre (des aéronefs) Procédure internationale de certification des aéronefs en rapport avec le 
bruit qu’ils génèrent (il s’agit des chapitres de la 2ème partie du 1er volume 
de l'annexe 16 de la convention relative à l’aviation civile internationale du 
7 décembre 1944, chacun correspondant à une norme différente de 
certification des aéronefs). 
 

dB Décibel : unité de mesure retenue pour le niveau sonore. 

dB(A) Décibel A : unité de mesure de bruit retenue pour représenter les 
sensibilités de l'oreille humaine. Elle permet de traduire une sensibilité plus 
forte aux sons aigus qu'aux sons graves. 

Descente continue L’approche en descente continue est une technique qui permet aux 
équipages de conduire le vol à l’arrivée d’un aérodrome en évitant les 
paliers et en réduisant la sollicitation des moteurs, ce qui diminue le niveau 
de bruit perçu ainsi que la consommation de carburant. 

DGAC Direction générale de l’aviation civile. 

DSNA Direction des services de la navigation aérienne. 

EPNdB "Effective Perceived Noise Decibel" : unité de base permettant d'exprimer 
le niveau effectif de bruit perçu ; utilisé pour la certification des avions à 
réaction. Cet indicateur permet de mieux prendre en compte les 
spécificités du bruit émis par les avions à réaction. 
 

IGMP Indicateur global mesuré pondéré : indicateur de mesure de l'énergie 
sonore engendrée annuellement par l'ensemble du trafic aérien sur 
l'aérodrome de Paris-Charles de Gaulle. 

ILS "Instrument Landing System" : système d'atterrissage aux instruments : 
moyen de radionavigation utilisé pour réaliser des atterrissages en vol aux 
instruments. 

Marge cumulée Somme des écarts entre les niveaux de bruit certifiés d’un aéronef et les 
limites admissibles fixées par l’annexe 16 de la convention relative à 
l’aviation civile internationale du 7 décembre 1944. 

Mouvement Décollage ou atterrissage d'aéronefs. 

Nœuds (Kts) Unité de mesure de la vitesse utilisée en navigation maritime et aérienne. 
Un nœud correspond à un mille marin par heure, soit 1,852 km par heure 
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OACI Organisation de l'aviation civile internationale. 

PEB Plan d'Exposition au Bruit. 

RUMEUR Nom du réseau de mesure du bruit mis en place par Bruitparif 

SNA/RP/CDG Service de la navigation aérienne région parisienne, organisme Paris-
Charles de Gaulle. 

Vol de nuit Au sens du présent rapport, un vol de nuit est un vol dont le décollage ou 
l’atterrissage a lieu, depuis ou sur l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle, 
entre 22h00 et 6h00, heure locale. 

VPE Volume de protection environnementale : volume de l’espace aérien dans 
lequel les avions sont contenus au départ ou à l’arrivée des aérodromes de 
Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly. 
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INTRODUCTION 

 

 

 

Chargé par le Préfet de la région Ile-de-France, le 17 juin 2014, d’animer un groupe de travail sur les 

nuisances nocturnes à l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle constitué à la demande de la commission 

consultative de l’environnement (CCE), je lui ai rendu le 13 novembre 2015 les conclusions tirées de 

ce travail collectif que j’ai ensuite présentées le 18 décembre à la CCE. 

Ce rapport présentait une quinzaine de préconisations (cf. annexe n°1), tout particulièrement 

opérationnelles, à droit constant, cadre fixé par la lettre de mission. 

Le préfet de région et le directeur général de l’aviation civile m’ont alors demandé, par lettre de 

mission du 8 avril 2016, d’animer un comité de suivi, chargé d’évaluer la mise en œuvre de ces 

conclusions, mais aussi d’approfondir certaines questions abordées par le groupe de travail, comme le 

choix éventuel de nouvelles configurations préférentielles la nuit. 

Il a été convenu que le comité de suivi serait essentiellement composé des membres du comité 

permanent de la CCE, appelé à lui succéder et à reprendre ainsi son complet rôle institutionnel pour 

assurer un dialogue continu et conduire des études entre les réunions de la CCE. 

Le comité de suivi a tenu 4 réunions plénières et deux réunions techniques supplémentaires, entre le 

13 juin 2016 et le 24 novembre 2017. Deux présentations intermédiaires ont été faites à la CCE lors de 

ses réunions des 8 décembre 2016 et 30 juin 2017. Un compte-rendu final lui a été présenté le 8 

décembre 2017. 

Le présent rapport regroupe les résultats de ces travaux. 

Il aborde tout d’abord deux questions opérationnelles : d’une part, l’étude approfondie de l’impact sur 

les populations riveraines du choix d’une configuration préférentielle la nuit, organisée en trois plages 

horaires (ch.1), d’autre part la mise en œuvre depuis le 15 septembre 2016 des « descentes douces » 

dans le créneau 0h30-5h00, mesure décidée en application des propositions issues du groupe de travail 

(ch.2). 

Puis il retrace l’analyse engagée par le groupe de travail, approfondie puis conclue par le comité de 

suivi, de l’alternance périodique de fermeture des doublets de pistes en raison de travaux de 

maintenance, ceci dans un but d’amélioration de la qualité de vie des riverains (ch.3). 

L’analyse détaillée effectuée par le groupe de travail sur les caractéristiques des vols effectués entre 

22h00 et 6h00 avait débouché sur une série de propositions visant à mieux connaître et limiter les 

nuisances nocturnes subies par les riverains, tout particulièrement en bordure de nuit. 

Le comité de suivi a donc cherché à sensibiliser les parties prenantes à la ponctualité en bordure de 

nuit. Une enquête menée auprès des compagnies aériennes opérant dans ces créneaux sur les raisons 

de ce choix a été conduite par la DGAC (ch.4). Le comité a simultanément analysé avec l’ACNUSA 

les infractions à la réglementation spécifique des départs et arrivées la nuit et cherché comment utiliser 

au mieux les possibilités de sanction, en particulier à l’encontre des compagnies multirécidivistes, et 

contraindre les compagnies concernées à payer les amendes prononcées par l’ACNUSA. (ch.5).  
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Puis, conformément aux souhaits émis par le groupe de travail, il a approfondi les travaux engagés sur 

les performances acoustiques des avions la nuit (ch.6) : première évaluation de l’interdiction des 

décollages et atterrissages à Paris-CDG pour les aéronefs de « chapitre 3 » et de marge cumulée 

inférieure à 10 EPNdB entre 22h00 et 6h00, évaluation de la pose de déflecteurs sur les Airbus 320, 

détection, information et incitation des compagnies à équiper leur flotte de ce dispositif d’atténuation 

de certaines nuisances sonores, point final de la sortie de la flotte d’Air France des Boeing 747-400, 

avions particulièrement bruyants. 

Ainsi que le groupe de travail l’avait souhaité, le comité de suivi a travaillé avec les services afin 

d’améliorer l’information des usagers (ch.7) par la modernisation et la simplification du site 

« entrevoisins.org » d’ADP et du bulletin trimestriel d’informations de la DGAC.  

La DGAC a aussi regroupé dans un document pratique, à l’attention des compagnies et pilotes, 

l’ensemble de la réglementation applicable la nuit à l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle. 
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Chapitre 1 : Choix de Configurations préférentielles la nuit 

 

 

 

Cette question avait fait l’objet d’intenses discussions au sein du groupe de travail. Le choix de la 

configuration face à l’ouest 24 heures sur 24 était en effet considéré par les associations de riverains 

de l’ouest de la plateforme comme un acquis du Grenelle de l’environnement. Mais aucune étude 

d’impact approfondie sur les périodes de nuit n’avait été effectuée pour permettre des comparaisons 

est-ouest au regard des impacts sur les populations. 

Le groupe de travail avait donc souhaité étudier le cœur de nuit (0h30- 5h00). L’étude réalisée a fait 

apparaître que sur cette plage horaire le nombre de personnes impactées serait réduit, par une 

configuration préférentielle face à l’est, de 60% sur le doublet sud et 45% sur le doublet nord. S’il 

n’avait pas été possible de conclure malgré plusieurs réunions spécifiques, un accord était toutefois 

intervenu pour poursuivre la discussion au sein du comité de suivi. 

En approfondissant l’analyse, celui-ci est parvenu assez vite à un accord de principe sur le choix d’une 

configuration préférentielle face à l’est pour la tranche 0h30-5h00, qui ne pose pas de problèmes 

opérationnels particuliers. 

A la demande des associations, il a ensuite été décidé d’élargir l’étude aux tranches horaires 5h00-

6h00 et 22h00-0h30 en utilisant la même méthode et le même indicateur de bruit, le Laeq 45dB. (Cf. 

le rapport du groupe de travail « Vols de nuit à Paris-Charles de Gaulle », octobre 2015, annexe 2).  

Comme pour l’étude du cœur de nuit, la DSNA a produit, sur la base du trafic réel observé lors d’un 

échantillon de journées, des cartes faisant apparaître, sur ces deux tranches horaires, pour chacun des 

deux doublets de l’aéroport et pour chacune des deux configurations (face à l’est et face à l’ouest), les 

courbes de bruit Laeq, les communes et populations survolées ( cf. annexe n°2) 

Il a été précisé qu’une configuration préférentielle ne peut s’appliquer qu’avec une composante de 

vent arrière inférieure à 5kts rafales comprises, que la configuration préférentielle actuellement utilisée 

sur l’ensemble de la nuit est celle face à l’ouest mais seulement jusqu’à 1kts de vent arrière et, enfin, 

que la configuration de l’aéroport de Paris-Le Bourget s’aligne sur celle choisie par Paris-CDG (étant 

entendu que, compte tenu des caractéristiques du trafic de nuit à Paris-Le Bourget, son impact sur la 

question des configurations préférentielles est faible et aléatoire) . 

Les trois analyses ont ensuite été mises en perspective. 
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I. La tranche 0h30-5h00 
 

Le trafic est peu dense, il y a beaucoup plus de départs (40 en moyenne) que d’arrivées (15 en 

moyenne). Pour mémoire, en configuration face à l’est, les riverains situés à l’est de l’aérodrome sont 

survolés par les décollages et les riverains situés à l’ouest par les atterrissages. Les décollages face à 

l’est n’impactent que relativement peu de riverains situés à l’est de la plateforme car les avions 

gagnent rapidement de l’altitude et la densité de population aux abords immédiats de l’aérodrome est 

très faible. A 30 km, a fortiori à 50 km de l’aéroport, les impacts sonores à l’est sont très réduits. Pour 

les populations situées à l’ouest de l’aéroport les atterrissages sont plus impactant que les décollages, 

car les altitudes de survol sont plus basses à l’atterrissage, une forte densité de population est située 

dans l’axe des pistes et ce sur une longue distance, et une partie des départs vers l’ouest sur la plage 

0h30-5h00 se fait selon une trajectoire qui vire très vite vers le nord. Toutefois, les décollages sur cette 

plage horaire sont peu nombreux. En outre, les arrivées se font désormais le plus souvent en descente 

douce, qui permet une réduction du bruit et selon la procédure R-NAV fermée, qui permet d’éviter au 

maximum le survol des populations. 

De fait, l’étude montre que la configuration face à l’est réduit le nombre de personnes impactées par le 

bruit, sur le doublet sud, à 124 739 contre 318 008 face à l’ouest, soit 61 % de moins. Sur le doublet 

nord, elle n’en impacte que 67 144 au lieu de 122 431 face à l’ouest, soit une réduction de 45% 

(Figure 1). 

En outre, les compagnies réalisant la plupart de ces vols sont habituées, compte tenu de leur 

expérience sur d’autres plateformes, à pratiquer la configuration vent arrière, et le choix de la 

configuration est permettrait une diminution du temps de roulage –compte tenu de la localisation des 

installations des utilisateurs nocturnes sur l’aéroport, des émissions de gaz à effets de serre et des 

émissions polluantes. 

 

II. La tranche 5h00-6h00 
 

Sur cette brève plage horaire, on constate 25 arrivées de vols internationaux, majoritairement opérés 

par Air France, pour 3 départs seulement. De ce fait, la configuration préférentielle serait, à l’inverse 

de la précédente, face à l’ouest. 

L’étude confirme cette hypothèse en montrant que la configuration face à l’ouest impacte 244 938 

personnes contre 690 557 avec la configuration est sur le doublet sud, soit une diminution de 65%, et 

153 193 contre 670 006sur le doublet nord, soit une baisse de 77%. (Figure1). 

La configuration face à l’ouest sur la plage 5h00-6h00 permet en effet de préserver des arrivées les 

populations très denses de l’ouest.  

Il convient de rappeler que le choix préférentiel de la configuration face à l’ouest est déjà en vigueur 

sur l’ensemble de la nuit (dont la plage 5h00-6h00). Maintenir cette situation n’induira pas des 

modifications substantielles pour les riverains, la seule différence étant liée au fait de pouvoir, 

désormais, choisir une configuration jusqu’à 5kts de vent arrière (rafales comprises) contre 1kt jusque-

là. Or cette évolution devrait en fait avoir un impact limité, le choix de la configuration à adopter sur 

la plage 5h00-6h00 étant de toute façon très fortement lié à la configuration qui s’impose à partir de 

6h00 (le vent étant en journée plus fort que la nuit). Il est donc possible, mais pas certain, qu’un peu 
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plus d’atterrissages sur cette plage horaire aient désormais lieu face à l’ouest et que les populations de 

l’est soient donc un peu plus impactées qu’aujourd’hui.  

La balance globale serait néanmoins largement favorable à la configuration préférentielle face à 

l’ouest, dont l’impact en termes de nombre de personnes impactées est beaucoup plus faible. 

Un dialogue a été amorcé par la DSNA avec Air France et ses pilotes, qui pourraient être perturbés de 

devoir atterrir en vent arrière jusqu’à 5kts. Il en est ressorti que la compagnie ne voit pas d’obstacle 

majeur à la mise en place d’un tel dispositif. 

Toutefois, cette mesure peut conduire à des atterrissages préférentiellement sur les pistes longues. Or 

si le faible nombre de départs ne constitue pas en soi une gêne pour l’utilisation des pistes longues, le 

temps d’occupation de la piste par les aéronefs peut affecter la capacité piste et la rendre insuffisante 

pour absorber la densité des arrivées. Ce cas de figure doit donc être affiné.  

 

III. La tranche 22h00-0h30 
 

Cette tranche horaire est caractérisée par un grand nombre de mouvements (95 en moyenne), un 

nombre important d’arrivées (60) et simultanément de départs (35). La densité et la complexité du 

trafic qui en découlent ne permettent pas d’opérer en vent arrière dans de bonnes conditions de 

sécurité. 

Au demeurant, le choix d’une configuration préférentielle dans cette tranche entraînerait une moindre 

différence entre les deux solutions que dans les cas précédents. La configuration face à l’est impacte 

un nombre de riverains inférieur à la configuration face à l’ouest : 404 247 contre 585 810 sur le 

doublet sud, soit 31% de moins, et 439 532 contre 601 949 sur le doublet nord, soit à peine 27%. 
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Configuration 

Doublet SUD Doublet NORD 

EST OUEST EST OUEST 

QFU 08 QFU26 QFU09 QFU27 

Population 

00h30/05h00 
124 739 318 008 67 144 122 431 

Population 

22h00/00h30 
404 247 585 810 439 532 601 949 

Population 

05h00/06h00 
690 557 244 938 670 006 153 193 

Figure 1 : Nombre de personnes impactées selon la configuration utilisée à Paris-CDG (trafic 2016) 

Au terme de cette étude complète, l'animateur du comité de suivi considère que l'adoption simultanée 

d'une configuration préférentielle face à l'est entre 0h30 et 5h00 et d'une configuration préférentielle 

face à l'ouest entre 5h00 et 6h00, considérées après étude par les services comme possibles au plan 

opérationnel en toute sécurité, constituerait un progrès réellement important pour les riverains. Elle 

diminuerait très sensiblement le nombre de personnes impactées par le bruit des aéronefs. Les efforts 

limités à consentir lui paraissent équilibrés entre riverains de l'est et de l'ouest de l'aéroport. 

Ceux de l'est ne pâtiront pas des départs face à l'est entre 0h30 et 5h00, compte tenu de l'éloignement 

d'une très forte majorité d'entre eux car les appareils prennent très vite de l'altitude, et ils ne subiront 

plus d'atterrissages dans cette tranche horaire (sauf cas - rare de nuit - de vent suffisamment fort pour 

imposer la configuration face à l’ouest). Symétriquement, ils seront impactés entre 5h00 et 6h00 par 

un nombre éventuellement un peu plus élevé d'atterrissages, ceux effectués face à l'ouest avec un vent 

arrière compris entre 1 et 5 kts, rafales comprises, sachant qu'aujourd'hui ils le sont déjà par ceux avec 

un vent arrière inférieur à 1kt. En outre, ils ne subiront pas l'intégralité de ces arrivées car, à partir de 

5h00, les deux doublets sont ouverts et environ la moitié des atterrissages face à l'ouest se font par le 

nord (l’essentiel des riverains de l’est concernés étant situés plus au sud). 

Les riverains de l'ouest seront impactés par les arrivées dans la tranche 0h30-5h00 mais, d'une part 

celles-ci sont peu nombreuses (15 en moyenne), d'autre part elles se font désormais en descente douce, 

beaucoup moins bruyante, et selon la procédure R-NAV fermée, qui évite au maximum les survols de 

populations. Les plus proches seront moins impactés, les plus éloignés un peu plus car la trajectoire de 

descente douce commence un peu plus tôt. Ils ne seront en revanche plus impactés entre 0h30 et 5h00 
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par les décollages (sauf cas - rare de nuit - de vent suffisamment fort pour imposer la configuration 

face à l'ouest). Entre 5h00 et 6h00, la possibilité d'atterrir face à l'ouest par vent arrière allant jusqu'à 

5kts et non plus 1kts seulement, en épargnera un nombre un peu plus élevé. 

En réalité, les riverains, de l'ouest comme de l'est, seront les uns et les autres globalement gagnants. 

L'animateur du comité de suivi a donc proposé que la réunion d’ultimes précisions quantitatives - qui 

n’ont pas pu être fournies par manque de temps avant la fin du comité de suivi (en particulier les effets 

du passage de 1 à 5 kts de vent arrière pour la configuration ouest entre 5h00 et 6h00), ainsi que la 

conclusion d'un accord global, qui lui semble à portée de main, fassent partie des premières tâches du 

comité permanent de la Commission consultative de l'environnement qui prendra la suite du comité de 

suivi. 



 

16 
 

  



 

17 
 

Chapitre 2 : Suivi et évaluation de la mise en place des 

descentes douces à Paris-Charles de Gaulle de 0h30 à 5h00 

 

 

 

Élément emblématique aux yeux des associations de riverains d'un renforcement de leur confiance 

envers les autorités et les professionnels de l'aérien, la mise en place de trajectoires R-NAV fermées, 

dites « descentes douces », à Paris-Charles de Gaulle, mesure décidée à l'issue des travaux du groupe 

de travail, est effective depuis le 16 septembre 2016. 

Cette procédure permet, lorsque le trafic est moindre, d'opérer en trajectoires fermées, où le profil de 

descente peut être piloté et optimisé par le FMS. Parallèlement, les trajectoires ont été conçues en 

recherchant sous le niveau 60 (2000 mètres) les zones les moins urbanisées. 

Elle fait l'objet depuis d'une évaluation et d'une présentation régulières tant au comité de suivi qu'à la 

CCE. 

L'objectif opérationnel retenu est d'atteindre un taux de suivi de trajectoire de 90% selon cette 

procédure durant cette tranche horaire. 

Comme tout projet de ce type, cette mesure a nécessité des ajustements initiaux et rencontré des 

difficultés classiques de mise en œuvre. 

Elle a exigé en particulier des actions de sensibilisation, de communication et de formation au bénéfice 

des contrôleurs. En effet, la mise en œuvre de ces procédures a initié une exploitation différenciée en 

fonction de la densité du trafic. De 0h30 à 5h00, la priorité est ainsi donnée à la riveraineté sur la 

capacité. 

Ce projet a été conduit en commun entre des opérationnels, des associations de riverains et des pilotes. 

Cette compréhension réciproque a permis de dégager un consensus sur la solution optimale. 

Ces efforts conjoints ont permis de faire monter progressivement le taux d'utilisation de cette 

procédure ; 16 mois après sa mise en place, le taux moyen de réalisation atteint 66%. On note toutefois 

une disparité importante entre les deux configurations : 74% de suivi de » trajectoire en descente 

douce face à l'ouest et seulement 58% face à l'est. La DSNA n'explique pas complètement cette 

différence, même si la trajectoire d'atterrissage face à l'est est plus complexe que celle face à l'ouest. 

On peut remarquer aussi que face à l'ouest des taux de 94%, 83% et 81% ont été atteints 

respectivement en avril, septembre et octobre 2017. Face à l'est des taux de 74%, 88% et 79% ont 

aussi été atteints, respectivement en février, mars et août 2017. 
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  Configuration Face à l'est 

Mois 
Nbre de vols 
respectant la 

procédure Night 

Nbre de vols pendant 
le créneau 

00h30-05h00 
Pourcentage 

janv-17 83 198 42% 

févr-17 87 117 74% 

mars-17 122 138 88% 

avr-17 116 202 57% 

mai-17 77 192 40% 

juin-17 63 171 37% 

juil-17 76 150 51% 

août-17 191 243 79% 

sept-17 58 124 47% 

oct-17 72 104 69% 

Total 945 1639 
  

Moyenne Générale 58% 

 

 

Configuration Face à l'ouest 

Mois 
Nbre de vols 
respectant la 

procédure Night 

Nbre de vols pendant 
le créneau 

00h30-05h00  
Pourcentage 

janv-17 82 171 48% 

févr-17 154 203 76% 

mars-17 168 219 77% 

avr-17 136 145 94% 

mai-17 124 175 71% 

juin-17 140 255 55% 

juil-17 263 379 69% 

août-17 201 287 70% 

sept-17 260 312 83% 

oct-17 244 302 81% 

Total 1772 2448 
  

Moyenne Générale 72% 

Figure 2 : Utilisation de la procédure Night à Paris-CDG 
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Alors que le taux « cible » n'est pas encore atteint, les associations de riverains ont reconnu une 

sensible amélioration sur le plan des nuisances sonores et souhaitent que soit étudié un élargissement 

progressif des plages horaires pendant lesquelles ces procédures s'appliquent, sachant toutefois qu'elles 

ne peuvent en l'état actuel s'appliquer qu'en exploitation à un seul doublet et par faible trafic. 

On peut enfin tirer de la mise en place de ces nouvelles procédures une conclusion pour le long terme. 

Elle marque en effet une prise de conscience nouvelle par les personnels opérationnels de la nécessité 

et de la possibilité d'adapter les procédures d'exploitation aux conditions du moment. Si, en effet, 

lorsque la contrainte de trafic est forte, il faut donner la priorité, au-delà de la sécurité, à la qualité du 

service rendu, quand la pression du trafic est moindre, il faut pouvoir inverser les priorités entre 

capacité et prise en compte de la riveraineté. 

Cette adaptation est primordiale pour assurer sur le long terme un équilibre entre la croissance du 

trafic et la prise en compte quotidienne des riverains et de l'environnement. 
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Chapitre 3 : La maintenance des pistes et l'alternance des 

doublets 

 

 

 

Après une analyse approfondie de l'organisation et des contraintes attachées à la maintenance des 

pistes, qu'il s'agisse de la maintenance en urgence, de la maintenance régulière ou de la maintenance 

lourde, par exemple la réfection des pistes, le groupe de travail avait conclu -avec l'assentiment 

d'ADP- que la maintenance des pistes pourrait être planifiée de façon régulière par quinzaine ou par 

période hebdomadaire, ceci afin de garantir des périodes sans survol aux riverains de chacun des deux 

doublets, en particulier à proximité immédiate de l'aérodrome et sous les axes ILS. 

Une note d'impact sanitaire, fournie à la demande du groupe par le docteur Joëlle ADRIEN, directeur 

de recherche à l'INSERM et alors membre de l'ACNUSA, avait indiqué que l'alternance hebdomadaire 

semblait être la meilleure solution car elle permettait d'éviter une longue accumulation de fatigue par 

troubles du sommeil nocturne et favorisait une récupération rapide pendant la semaine calme. 

Le groupe de travail avait dans ces conditions proposé, en accord là aussi avec ADP, une 

expérimentation pendant une période de cinq mois au moins, avec un suivi des réactions des riverains 

à cette organisation. 

Mais lors de la présentation des propositions du groupe de travail à la CCE le 18 décembre 2015, les 

associations ont indiqué qu'elles n'étaient en fin de compte pas favorables à cette expérimentation et 

ont réclamé une simulation préalable et la démonstration scientifique des bénéfices sanitaires d'une 

telle mesure. 

L'expérimentation a alors été abandonnée, au regret de plusieurs membres du groupe. La poursuite des 

études et de la discussion sur le sujet a donc été inscrite dans la lettre de mission de l'animateur du 

comité de suivi. 

Ce dernier a donc orienté ses travaux, d'une part vers la conception d'une simulation (I), d'autre part 

vers la recherche de connaissances complémentaires sur l'effet sanitaire de « l'alternance organisée de 

l'utilisation des doublets » (II). 
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I. Alternance périodique de la fermeture des doublets de pistes la nuit 
 

Pour faire progresser la connaissance et la réflexion, la DGAC/DTA a réalisé une comparaison entre la 

situation réelle et celle qui découlerait d'une alternance hebdomadaire de l'utilisation des deux 

doublets. 

L'étude analyse la différence d'impact entre les deux situations sur différents secteurs géographiques 

considérés comme représentatifs. L'indicateur retenu est le nombre de survols de chacun de ces 

secteurs. Elle a porté sur 12 semaines consécutives, du 10 octobre au 31 décembre 2016 (cf. annexe 

n°3). 

Les données suivantes ont été utilisées : d'une part le planning réel des ouvertures des doublets sur les 

douze semaines retenues (données ADP) ; d'autre part, pour chaque nuit, le nombre réel des 

mouvements et la configuration - face à l'ouest ou face à l'est (données DGAC/DSNA) ; enfin le 

nombre de vols et les trajectoires observées sur quatre cœurs de nuit (0h30-5h00) considérés comme 

caractéristiques en termes de volume de trafic et de procédures utilisées (données DGAC/DSNA). 

Les hypothèses suivantes ont été retenues : on a considéré qu'en cas de changement de configuration 

pendant la période 0h30-5h00, la configuration majoritairement utilisée vaudrait pour la totalité de 

cette tranche (de tels changements n'ont eu lieu que dans 11% des cœurs de nuit de l'échantillon et sont 

restés de courte durée). On a considéré ensuite que les trajectoires suivies et la répartition des vols 

entre les différentes trajectoires étaient les mêmes que celles observées pendant les quatre nuits 

caractéristiques. Enfin, on n'a pris en compte que les survols à moins de 2000 mètres d'altitude. 

La première étape de l'étude a consisté à relier les données d'ADP et celles de la DSNA dans un 

tableau faisant apparaître, pour chacun des cœurs de nuit des 12 semaines retenues, la configuration et 

le doublet utilisés, le nombre d'arrivées et de départ, la différence entre la situation réelle et celle avec 

alternance hebdomadaire. 

Dans une seconde étape, on a choisi un échantillon de communes pour couvrir toutes les situations de 

survol (doublet, configuration, trajectoire) ; 11 communes ont été retenues. On a ainsi pu, à partir des 

décomptes de la DSNA sur les quatre cœurs de nuit caractéristiques, calculer le nombre de survols 

pour chaque nuit, doublet par doublet et configuration par configuration. Ces nombres de survols ont 

permis d'obtenir un pourcentage de survols par commune, doublet et configuration, qui a alors été 

appliqué sur les décomptes globaux de vols de tous les cœurs de nuit des 12 semaines retenues pour 

l'étude. 

Ceci a permis in fine, en utilisant le planning des vols sur les 12 semaines et les données de chaque 

commune, d'obtenir un planning journalier puis hebdomadaire sur 12 semaines pour chacune des 11 

communes caractéristiques retenues. 

Comment interpréter les tableaux de comparaison ? 

Il faut d'abord rappeler l'importance de la configuration et de la localisation des riverains vis à vis de la 

plateforme. A CDG, en cœur de nuit, il y a deux fois plus d'arrivées que de départs. Or un atterrissage 

et un décollage ont des caractéristiques sonores très différentes : un décollage provoque un fort bruit 

de moteur sur une courte distance alors qu'un atterrissage provoque un bruit de moteur plus faible mais 

du bruit aérodynamique sur une plus grande distance. De même, pour un trafic donné, l'impact en 

termes de survols et de type de nuisance sonores est différent selon la configuration (face à l'ouest ou à 

l'est) et la localisation géographique (dans l'axe ou latéral; près ou loin des pistes; à l'ouest ou à l'est 

des pistes). 
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Il faut aussi tenir compte du taux d'utilisation de chaque doublet. Sur la période étudiée, la répartition a 

été de 67% pour le doublet sud et 33% pour le doublet nord. Sur longue période, on est plus proche de 

l'égalité. 

Cette simulation d'une alternance hebdomadaire des deux doublets a permis de dégager trois 

conclusions : elle ne réduit pas les nuisances en valeur absolue; elle les répartit différemment, 

certaines semaines étant plus affectées que sans l'alternance, d'autres ne connaissant aucune nuisance, 

ce qui n'arrive jamais sans alternance; enfin, elle garantit des périodes longues sans aucun survol, 

quelle que soit la position de la commune par rapport aux pistes, et un rythme fixe de la répartition 

nord-sud des nuisances. 

Elle fait aussi apparaître que pour certaines localisations l'alternance peut n'avoir aucun effet. Ainsi, 

pour une des communes-tests située au nord-ouest de l'aérodrome, très éloignée des pistes, les effets 

ne dépendent pas du doublet utilisé mais seulement de la configuration en vigueur. 

La discussion au sein du comité de suivi avec les associations de riverains a débouché sur une 

préférence de celles-ci pour le statu quo. Elles ont notamment expliqué que les avancées sur le cœur de 

nuit leur paraissaient suffisantes à ce stade et qu'elles souhaitaient se concentrer dans l'avenir sur les 

bordures de nuit, périodes de sommeil particulièrement sensibles. 

En revanche, un accord s'est dégagé, à partir d'un travail d'ADP, sur la mise en place, à la mi-

septembre 2017, d'une communication avancée du calendrier de fermeture des doublets la nuit. Ce 

programme est désormais affiché sur le site entrevoisins.org, chaque jeudi pour les deux semaines 

suivantes. A la demande des associations- dont certains craignaient que ces informations provoquent 

l'anxiété des riverains- les horaires de fermeture des doublets seront précisées. 

Cette discussion en a provoqué une autre au sujet de l'engagement d'ADP de fermer équitablement les 

doublets nord et sud sur l'année. ADP utilise pour ce faire les nuits du week-end, soit celles du samedi 

au dimanche et du dimanche au lundi, où aucune opération de maintenance n’est entreprise. 

Les associations ont fait valoir que sur le plan de la santé et de la qualité de vie, il serait préférable 

d'équilibrer la fermeture des doublets prioritairement sur les nuits du vendredi au samedi et du samedi 

au dimanche, cette dernière étant la plus propice au repos.  

Après avoir vérifié que ce serait possible même en cas de contraintes fortes (météo, travaux de longue 

durée), ADP s'est engagé à mettre en place à compter du 1er janvier 2018 un équilibre d'alternance sur 

ces deux nuits du week-end et à présenter un premier point d'étape en septembre 2018. 

En revanche, cette étude ne lui ayant pas été demandée, ADP a indiqué ne pas être en mesure de 

pouvoir garantir simultanément le même équilibre sur un an pour les nuits de semaine. 
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II. Approfondir la question des effets sur le sommeil d'une alternance 

hebdomadaire des doublets de pistes  
 

Une rencontre a eu lieu avec le professeur Léger, chef d'unité au centre du sommeil et de la vigilance 

de l'hôtel-Dieu, pour étudier la possibilité d'organiser un suivi sanitaire d'un échantillon représentatif 

des populations riveraines pendant l'expérimentation de l'alternance hebdomadaire des doublets. Celui-

ci estime qu'il est possible d'organiser une cohorte de riverains selon une méthode scientifique 

éprouvée et il pourrait préparer un projet dans ce sens. Resterait à évaluer la dépense correspondante et 

à trouver un financement. 

Compte tenu de la préférence pour le statu quo manifestée par les associations de riverains 

représentées au comité de suivi, le suivi envisagé n'avait plus de raison d'être. La démarche engagée a 

donc été stoppée. 

Aux yeux de l'animateur du comité, seule une expérimentation accompagnée d'un suivi sanitaire 

organisé scientifiquement, permettrait de vérifier si l'alternance hebdomadaire peut constituer un 

progrès pour les riverains. 
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Chapitre 4 : Enquête sur les vols en bordures de nuit 

 

 

 

Les études menées pour le groupe de travail par la DGAC sur les saisons IATA de l'été 2013 et de 

l'hiver 2013-2014, soit d'avril 2013 à mars 2014, sur les vols en « bordure de nuit » ( 22h00-0h00 et 

5h00-6h00) avaient fait apparaître que plus de 100 compagnies non basées, opérant tous horaires 

confondus moins de 10 mouvements par an chacune, effectuaient néanmoins 33% des vols effectués 

pendant ces bordures, dont ¾ des départs.  

A la demande du comité de suivi, la DGAC a lancé une enquête sur les raisons poussant ces 

compagnies à effectuer des vols durant ces tranches horaires, afin de déceler d'éventuels leviers 

d'action pour leur reprogrammation en journée et de les sensibiliser aux nuisances ainsi imposées aux 

riverains à ces moments importants de la nuit au regard de la santé publique. 

La DGAC, avec l'aide de la FNAM, du SCARA et du BAR, a pu identifier 38 compagnies (Figure 3) 

qui, non basées à Paris-CDG et non représentées au groupe de travail, ont effectué, durant l'année 

aéronautique 2015_2016 (été 2015-hiver 2015-2016), des vols entre 22h et 23h59 ou entre 5h00 et 

5h59. 

Pendant cette année, ces 38 compagnies ont effectué à Paris-CDG 8,6% du trafic de nuit (4 717 

mouvements) entre 22h et 6h et 6,9% du trafic (2 468 mouvements) sur les « bordures de nuit ». 
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AEGEAN AIRLINES 

(Grèce) 

FLYBE 

(Royaume-Uni) 

PRIMERA AIR SCANDINAVIA 

(Danemark) 

AER LINGUS 

(Irlande) 

GERMANWINGS 

(Allemagne) 

QATAR AMIRI FLIGHT 

(Qatar) 

AIR ALGERIE 

(Algérie) 

GESTAIR 

(Espagne) 

SIRIO 

(Italie) 

AIR CAIRO 

(Egypte) 

GLOBEAIR AG 

(Autriche) 

SMALL PLANET LITUANIE 

(Lituanie) 

AIR PINK 

(Serbie) 
HERMES AIRLINES 
(disparue depuis 2015) (Grèce) 

STAR AIR DANEMARK 

(Danemark) 

AIR TRANSAT 

(Canada) 

ISRAIR 

(Israël) 

SUNEXPRESS 

(Turquie) 

ARKIA ISRAELI AIRLINES 

(Israël) 

JET2.COM 

(Royaume-Uni) 

SUNEXPRESS GERMANY 

(Allemagne) 

ATLASJET AIRLINES 

(Turquie) 

JETAIRFLY 

(Belgique) 

SWIFTAIR Espagne 

(Espagne) 

AVCON JET AG 

(Autriche) 

LONDON EXECUTIVE AVIATION 

(Royaume Uni) 
SYPHAX AIRLINES 
(disparue depuis 2015) (Tunisie) 

BH AIR BALKAN HOLIDAYS 

(Bulgarie) 

MNG AIRLINES 

(Turquie) 

TAP AIR Portugal 

(Portugal) 

BLUE PANORAMA (disparue depuis 
2015) (Italie) 

NEOS 

(Italie) 

TRAVEL SERVICE / SMARTWINGS 

(République tchèque) 

CORENDON AIRLINES 

(Turquie) 

NOUVELAIR 

(Tunisie) 

UZBEKISTAN AIRWAYS 

(Ouzbekistan) 

ENTER AIR 

(Pologne) 

ONUR AIR 

(Turquie) 

  

Figure 3 : Liste des 38 compagnies non représentées, non basées, ayant réalisé des vols en bordure de nuit en 

2015/2016 

 

Le questionnaire envoyé, personnalisé pour chaque compagnie, comprenait l'identification de la 

compagnie, la description chiffrée de son activité nocturne à CDG ainsi que les caractéristiques 

acoustiques des avions qu'elle avait utilisés en bordures de nuit et, enfin, une liste des raisons 

potentielles d’une telle programmation de ces vols à classer par ordre décroissant d'importance : 

demande de l'affréteur, disponibilité des créneaux, des aéronefs, modèle économique de la compagnie, 

raisons liées à l'aérodrome de départ ou d'arrivée autre que CDG, autres, en offrant la possibilité de 

compléments d'explications. 

Sur ces 38 compagnies, 3 avaient fait faillite depuis le lancement de l’étude ou avaient cessé leur 

activité et 18 ont répondu, soit un peu plus de la moitié. L'une, Aer Lingus n'a fourni aucun élément en 

indiquant qu'elle ne faisait plus de vols de nuit en 2016. Les 17 compagnies suivantes ont fourni des 

éléments exploitables : 

 AIR TRANSAT 

 ARKIA ISRAELI AIRLINES 

 ATLASJET AIRLINES 

 CORENDON AIRLINES 
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 ENTER AIR 

 GLOBAIR 

 JET AIR FLY 

 JET2 

 MNG AIRLINES 

 NOUVELAIR 

 PRIMERA AIR SCANDINAVIA 

 QATAR AMIRI FLIGHT 

 STAR AIR DANEMARK 

 SUNEXPRESS 

 SWIFTAIR ESPAGNE 

 TRAVEL SERVICE/SMARTWING 

 UZBEKISTAN AIRWAYS 

Ces 17 compagnies ont réalisé, durant l'année aéronautique 2015/2016, 4 256 vols de nuit (22h/5h59), 

soit 8,6% du nombre total des vols de nuit et, à elles seules, 90% des vols de nuit à CDG réalisés par 

les 38 compagnies interrogées.  

Plus précisément, ces 17 compagnies ont réalisé 2 055 vols en « bordures de nuit », soit 7% des vols 

en bordure de nuit effectués à CDG pendant cette saison aéronautique, et 83% des vols pendant ces 

mêmes bordures par les 38 compagnies précitées 

Cet échantillon réalise donc une écrasante majorité du nombre de mouvements opérés dans ces 

tranches horaires et les résultats de cette enquête peuvent être considérés comme pleinement 

significatifs. 

Les caractéristiques de leur activité ressortent bien de l'enquête. 

Elles opèrent très majoritairement en saison aéronautique d'été. Elles effectuent principalement du 

transport de passagers (une seule traite du fret).De plus, 2/3 des mouvements sont effectués en bordure 

de nuit, principalement le soir entre 22h et 23h59. Le nombre des vols réguliers est légèrement plus 

important que celui des vols non réguliers. Les vols sont majoritairement européens. 

Les raisons d'une programmation en « bordures de nuit » qu'elles mettent en avant sont diverses. Trois 

types de réponses se démarquent cependant nettement : pour 71% des répondants, c'est à la demande 

de l'affréteur (clientèle d'affaires, correspondances, tour-opérateurs) ; pour 59%, c'est la rentabilité des 

appareils, dès lors qu'on les utilise sur la plage la plus étendue possible pour maximiser le nombre 

quotidien des rotations ; et pour 35% de ces compagnies, c'est la disponibilité des créneaux, ceci en 

raison de la densité du trafic à CDG.  

Sur un autre plan, 4 des 9 compagnies ayant effectué 10 vols ou moins invoquent des retards subis 

dans les rotations de journée pour expliquer une arrivée non prévue après 22h ainsi que 2 compagnies 

ayant effectué un seul vol. 

Quand on étudie les mesures possibles à mettre en œuvre par les compagnies, la solution de 

reprogrammation en journée n'est envisagée que par les compagnies qui ont effectué un faible nombre 

de vols nocturnes. Celles qui en effectuent un nombre plus important n'envisagent pas, elles, de 

renoncer aux plages horaires de nuit. Elles expliquent que cela diminuerait le nombre de rotations 

possibles et entraînerait une augmentation du prix des billets, ou que la clientèle réclame des départs 

tôt le matin ou tard le soir ou, enfin, que les opérations de transport de fret doivent avoir lieu la nuit. 

A la question de l'amélioration nécessaire des caractéristiques acoustiques des flottes, l'ensemble des 

compagnies interrogées ont répondu posséder une flotte silencieuse, c'est-à-dire, soit des avions de 
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chapitre 3 avec une marge cumulée élevée, soit utiliser des avions de chapitre 4. L'une d'elles (MNG 

Airlines) s'est néanmoins déclarée prête à étudier l'affectation à Paris-CDG des appareils les plus 

silencieux de sa flotte. L'examen des avions utilisés par les 38 compagnies identifiées a montré que 

65% des vols qu'elles ont effectués pendant l'année aéronautique 2015/2016 avaient été opérés avec 

283 appareils différents, de chapitre 3 et de marge cumulée >=13 EPNdB ou de chapitre 4, Et en 

réponse à la question des nouvelles procédures à moindre bruit, les compagnies répondent que ces 

procédures sont déjà obligatoires et qu'elles ne voient pas quelles procédures complémentaires elles 

pourraient mettre en œuvre. Quant aux plans de ponctualité, certaines compagnies estiment respecter 

déjà au maximum la programmation, tandis que d'autres soulignent que le respect de la ponctualité ne 

dépend pas toujours des compagnies. 

Cette enquête apporte un éclairage assez précis sur les stratégies des compagnies en bordures de nuit et 

les diverses raisons de leurs choix horaires. Elle montre aussi l'intérêt d'un contact plus fréquent avec 

les compagnies non basées, que les outils électroniques devraient favoriser, pour faire évoluer certains 

choix, notamment la nuit. La réponse faite par la compagnie MNG Airlines rejoint la nécessité, qui est 

ressortie d'autres travaux du comité de suivi, d'inciter les compagnies à réserver à l'activité nocturne 

sur Roissy, quand elle est indispensable, les avions les plus silencieux de leur flotte. Une politique de 

contact plus systématique devrait pouvoir contribuer à moyen et long terme à mieux limiter les 

nuisances nocturnes sans pour autant remettre en cause le modèle du hub de Paris-CDG. 
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Chapitre 5 : Amélioration de la ponctualité des vols : 

sensibilisation des acteurs 

Les travaux du groupe de travail avaient fait apparaître que l'absence de ponctualité d'un certain 

nombre de vols, entraînait des impacts sonores supplémentaires sur le sommeil des riverains en début 

et fin de nuit, à des heures particulièrement névralgiques pour le sommeil. Un travail de sensibilisation 

sur la ponctualité des départs retardés du soir après 22h00 et les arrivées anticipés du matin entre 5h00 

et 6h00 était donc nécessaire. 

En effet, 17% des départs effectifs entre 22h00 et minuit étaient des départs programmés initialement 

entre 19h00 et 22h00 et 38% des arrivées effectives entre 5h00 et 6h00 étaient des arrivées anticipées.  

Une évaluation quantitative avait montré que le respect des horaires en bordure de nuit permettrait de 

diminuer le trafic, entre 22h et 0h30 d'une part, 5h00 et 6h00 d'autre part, d'environ 1 000 mouvements 

par an sur un trafic total pendant ces tranches horaires de 39 000, soit une diminution de 2,6%. 

Conformément aux propositions du groupe de travail, le comité de suivi a donc engagé un travail de 

sensibilisation et rencontré plusieurs compagnies, en commençant par la compagnie leader de Paris-

CDG, Air France. En 2014, la ponctualité était à « zéro minute » sur 38% de ses vols. Elle a mis en 

place un plan « Perform 2020 » dont le premier objectif annuel était d'atteindre en 2015 un taux de 

50% 

Le premier retour d'expérience a permis de constater une amélioration globale de la ponctualité à 

CDG. Celle-ci concerne en particulier les départs long-courriers de la dernière plage du hub, 

programmés entre 23h20 et 23h 35. Toutefois, des évènements exceptionnels (mouvements sociaux 

d'Air France et du contrôle aérien) et conjoncturels (allongement des durées de contrôle des passeports 

pour des raisons de sûreté liées au terrorisme), n'ont pas permis de profiter pleinement de ces progrès. 

La compagnie a également mis en place des mesures de limitation des atterrissages avant 6h00 bien 

que prévus après 6h00. Consigne a été donnée aux escales de respecter l'heure programmée de départ, 

même si le vol est prêt avant, et aux équipages de procéder à une régulation des vitesses de croisière si 

le vol est en avance sur son plan de vol. 

Toutefois, l'incertitude sur les temps de vol et les aléas d'exploitation contraignent parfois les 

équipages à prendre des marges qui dégradent l'effet global de ces deux mesures. 

Le plan de ponctualité d'Easy Jet est, lui, basé sur une gestion optimisée de la planification des vols 

qui comporte un système de réserve de 9 appareils et de personnel navigant. 

Il n'a pas été possible de conduire d'autres rencontres. Si, en effet la plupart des compagnies ont 

constaté que la non ponctualité - y compris les arrivées en avance - a un coût pour elles au sol, ce qui a 

d'ores-et-déjà incité un certain nombre d'entre elles à mettre en place des plans de ponctualité, elles ne 

souhaitent pas, pour des raisons de concurrence, communiquer des chiffres précis, même si cela 

permettrait des avancées significatives. En outre, l'atteinte des objectifs quantitatifs retenus est 

aujourd'hui retardée par les mesures lourdes de sûreté imposées par le terrorisme. 
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Dans ce contexte, ADP a indiqué au comité de suivi qu'il ne lui paraissait pas pertinent de mettre en 

place un indicateur synthétique annuel de ponctualité des vols sur la plateforme de CDG, une mesure 

retenue à l'issue du groupe de travail. Il appartiendra donc au comité permanent de demander 

l'actualisation de l'étude faite par la FNAM pour le groupe de travail sur la base des données de trafic 

fournies par la DGAC sur la période allant d'avril 2013 à mars 2014 - année IATA - afin d'évaluer 

régulièrement les progrès accomplis. 
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Chapitre 6 : Manquements et Sanctions 

 

 

 

 

 

Les travaux du groupe de travail avaient fait apparaître que le dispositif de sanction des départs non 

programmés ou de l'utilisation d'appareils interdits de nuit à Paris-Charles de Gaulle n'atteignait sans 

doute pas au mieux son objectif. Certaines compagnies non basées ne sont à l'évidence pas dissuadées 

de répéter les mêmes infractions, d'autres ne paient pas ou difficilement les amendes qui leur ont été 

infligées définitivement. 

L'analyse des causes de cette situation et la recherche des moyens de la faire évoluer ont donc été 

inscrits dans la mission du comité de suivi.  
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I. Point sur les sanctions prononcées par l'ACNUSA depuis sa création 

jusqu'à 2016 inclus 
 

L'ACNUSA a reçu 8 078 dossiers de manquements de tous types, dont 7 655 sont clos.  

 5770 ont donné lieu à sanction pour un montant total de 47,46 M€ et une amende moyenne de 

8 225€ ; 

 1855 dossiers n'ont fait l'objet, après instruction, d'aucune sanction ; 

 423 dossiers étaient en cours de traitement au 15 novembre 2016. 

Pour la seule année 2016, le montant total des amendes prononcées pour l'ensemble des 11 

plateformes « acnusées » a atteint 4,78 M€.  

En ce qui concerne le seul aéroport Paris-Charles de Gaulle, 229 dossiers de manquement ont été 

instruits en 2016 par l'ACNUSA, contre 212 en 2015, concernant 69 compagnies (58 en 2015) et 181 

ont fait l'objet d'une sanction (156 en 2015). Le montant moyen des amendes prononcées est passé de 

16 600 à 19 100 en un an et le total infligé de 2.59 M€ à 3.46 M€. Par ailleurs, 28 amendes en 2015 et 

51 en 2016 se situaient entre 30 000 et 40 000€ (plafond réglementaire). 

L'augmentation du nombre de compagnies concernées est préoccupante. De plus en plus de 

compagnies enfreignent les restrictions environnementales, invoquant pour se justifier leur ignorance 

des restrictions nocturnes et l'autorisation de décollage reçue des contrôleurs aériens. C'est pourquoi, à 

la suite des propositions du groupe de travail, il a été décidé de regrouper l'ensemble de la 

réglementation environnementale - notamment nocturne - applicable à l'aéroport de Paris-CDG dans 

un guide juridique d'utilisation facile (cf. annexe n°4) pour améliorer le niveau d'information de tous 

les acteurs. Enfin, ce guide a été envoyé par le DGAC à l’ensemble des compagnies aériennes 

fréquentant la plateforme de Paris-Charles de Gaulle pour s’assurer que ces dernières aient 

parfaitement connaissance de la réglementation environnementale en vigueur. 

Si depuis le passage du plafond de 20 000 à 40 000€, l'ACNUSA a pu noter des évolutions dans les 

comportements des compagnies aériennes, certaines ayant changé la programmation horaire de leurs 

vols afin d'éviter des retards synonymes d’infractions pour défaut de créneau de décollage de nuit, il 

ne semble pas en revanche que ces sanctions aient eu un impact sur le renouvellement des flottes. Aux 

fins de minimiser les risques de manquements liés aux caractéristiques acoustiques des aéronefs 

utilisés de nuit, qui obéissent à une réglementation spécifique restrictive (depuis le 30 mars 2014, les 

aéronefs du « chapitre 3 » de marge cumulée inférieure à 10 EPNdB n'ont plus le droit d'atterrir à 

CDG entre 22h00 et 6h00). On peut tout au plus espérer que l'augmentation du montant maximal des 

amendes prononcées contribue à terme à accélérer le renouvellement des flottes. 

En outre, si une amende de 20 à 40 000€ représente parfois la marge bénéficiaire d'un vol, celle-ci 

reste nettement moins dissuasive qu'une annulation de vol qui entraîne le remboursement et la prise en 

charge des passagers pour la nuit, en particulier quand il est très difficile de trouver assez de chambres 

d'hôtel pour héberger la totalité des passagers d'un avion commercial (souvent plus de 250 personnes). 

Seule une sanction financière supérieure à ces coûts serait pleinement dissuasive. Il convient de 

rechercher le niveau du seuil de dissuasion, comme cela a été fait avec succès pour les pollutions 

maritimes au large de nos côtes. 
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II. La saisie conservatoire d'aéronefs pour défaut de règlement 

d'amendes 

Il a été constaté que quelques compagnies non basées, non seulement ne payaient pas les amendes qui 

leur avaient été infligées mais étaient en outre des récidivistes, voire des multirécidivistes. A la suite 

des discussions menées au sein du comité de suivi, une procédure de saisie conservatoire d'un aéronef 

exploité par la société polonaise ENTER AIR a été conduite par l'ACNUSA, pour la première fois, 

début août 2016.  

L'ACNUSA avait relevé pas moins de 80 manquements de cette compagnie à la réglementation 

environnementale sur les vols de nuit. Ceux-ci étaient de deux natures : l'utilisation d'aéronefs interdits 

de décollage et d'atterrissage de nuit car présentant des performances acoustiques inférieures à la 

réglementation dans cette tranche horaire ; des vols sans créneaux délivrés par COHOR. 

Malgré de nombreux rappels, cette compagnie n'avait pas honoré les amendes dont elle était redevable, 

qui s'élevaient au total à près d'1,6 M€. S'agissant d'une compagnie étrangère, l'ACNUSA n'était pas 

en mesure de saisir les montants dus directement sur le compte bancaire de la compagnie. 

Après les nombreux recours, tous rejetés, exercés par la compagnie, l'intervention du tribunal 

administratif et du comptable public, l'ACNUSA a été autorisée à mettre en place une procédure de 

saisie par huissier d'un aéronef de la compagnie. Le processus a été le suivant : 

 3 août : requête devant le TGI de Bobigny, juge de l'exécution ; 

 8 août : ordonnance du juge autorisant l'ACNUSA à faire procéder à la saisie conservatoire 

d'un aéronef ; 

 10 août : saisie par huissier d'un aéronef de la compagnie lors de son atterrissage à Paris-

Charles de Gaulle, levée après règlement par celle-ci des sommes dues. 

A titre pédagogique et dissuasif, cette opération a été rendue publique et le président de l'ACNUSA a 

indiqué que d'autres opérations pourraient avoir lieu, si nécessaire, pour recouvrer des amendes 

accumulées et non payées. Pour éviter que d'autres compagnies mauvaises payeuses ne pensent que 

cette mesure d'immobilisation n'avait été rendue possible que par le montant exceptionnellement élevé 

de la dette d'ENTER AIR, une seconde opération a eu lieu en décembre 2016 à l'encontre d'un aéronef 

de la compagnie TURKMENISTAN AIRLINES, dont l'arriéré était nettement moins élevé (204 600 €, 

après majoration de 10% pour retard de paiement, ceci pour 11 manquements commis au total). 
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Chapitre 7 : Amélioration des performances acoustiques des 

flottes 
 

 

 L’un des piliers de l’approche équilibrée est la réduction du bruit à la source, et donc 

l’amélioration des performances acoustiques des aéronefs. Le comité de suivi s’est attaché à l’étude de 

cette amélioration sur la plateforme aéroportuaire de Paris-Charles de Gaulle à travers le retrait des 

avions les plus bruyants, et l’installation du dispositif « air flow deflectors » sur les A320. 

 

I. Évaluation quantitative du retrait des Boeing 747-400 d'Air France et 

conséquences sur l'IGMP (Indicateur Global Mesuré et Pondéré) 
 

Alors qu'Air France exploitait encore 4 Boeing 747-400, la compagnie a décidé de les retirer 

volontairement début 2016, au bout de 13 ans d'exploitation (pour une durée moyenne d'exploitation 

de 25 ans), compte tenu de leur niveau sonore élevé. Avec ce retrait, 2 000 mouvements de B 747 ont 

été supprimés en 2016, soit 0,5% des mouvements annuels commerciaux de Paris-CDG. La DGAC a 

calculé que leur remplacement par un type d'avion plus performant a permis de diminuer d'environ 1 

point la valeur de l'IGMP de la plateforme. 

 

II. Évaluation de l'interdiction à l'aéroport de Paris-CDG, la nuit, à partir 

du 30 mars 2014, des aéronefs dits « de chapitre 3 » et de marge 

cumulée inférieure à 10 EPNdB. 
 

A. Données générales 

Entre 2008 et 2014, selon la base de données NBA (niveau de bruit des aéronefs), le nombre de vols 

de nuit (22h-6h00) à CDG a décru, passant de 62 000 à 57 000 mouvements (Figure 4) ; la proportion 

d'aéronefs du chapitre 4 a progressé de façon spectaculaire, passant de 7,3% à 46,83%, et la marge 

acoustique des aéronefs de chapitre 3 n'a cessé de s'améliorer. 

A la demande du comité de suivi, la DTA a procédé à un examen systématique du trafic nocturne 

(22h00-6h00) des années 2012, 2013, 2014. Celle-ci a fait apparaître des évolutions très significatives. 

Durant cette période, la part totale des mouvements d'avions de chapitre 3 de marge inférieure à 10 

EPNdB a accusé une baisse importante et continue, passant de 2,64% des mouvements totaux en 2012 

(13 144 sur 497 763) à 0,3% (1 436 sur 475 000) en 2015 (Figure 5). 

Jusqu'à l'entrée en vigueur des restrictions, les avions du chapitre 3 de marge cumulée inférieure à 

10EPNdB étaient sur-représentés la nuit : en 2012, par exemple, ils représentaient 2,64% des 

mouvements totaux mais 4,92% des mouvements nocturnes (2 839 sur 57 750). 
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Figure 4 : Répartition des chapitres et marges cumulées entre 22h et 6h à Paris-CDG 

 

 

Figure 5 : Part des mouvements d’avions de marge cumulée <10EPNdB de nuit à Paris-CDG 

De plus, 135 immatriculations étaient à l'origine de la totalité des mouvements nocturnes réalisés avec 

des avions de marge cumulée inférieure à 10 EPNdB en 2012 et 2013, correspondant à 41 exploitants 

commerciaux. Durant ces deux années, 8 exploitants réalisaient autour de 95% des vols d'avions de 

marge cumulée <10 EPNdB. Ces mouvements étaient engendrés par environ 50 immatriculations en 

2012 et 40 en 2013 et pour chacune d'entre elles, 3 destinations/provenances constituaient 90% de 

leurs mouvements avec ces avions. A elle seule, une compagnie (ASL Airlines) était à l'origine de 

50% des mouvements d'avions de marge <10 EPNdB, réalisés sur trois liaisons internes, avec presque 

exclusivement 4 Fokker 27. 

Le poids des compagnies de fret dans les mouvements nocturnes d'avions de cette catégorie atteignait 

avant 2014 les deux tiers, sachant cependant que ces compagnies réalisaient majoritairement leurs vols 

la nuit. 

CDG ①
Nb mouvements 

totaux

②
Nb arrivées piste

entre 22h et 06h 

d'avions de chap. 

3 de marge < 

10EPNdB

③
Nb départs 

parking

entre 22h et 06h 

d'avions de chap. 

3 de marge < 

10EPNdB

④
nb mouvements 

nocturnes entre 

22h et 06h

⑤
Nb mouvements 

d'avions de chap. 

3 de marge 

<10EPNdB

Part des mvts 

d'avions de marge 

<10EPNdB entre 

22h et 6h par 

rapport au trafic 

total des avions 

de marge 

<10EPNdB

(②+③)/⑤

Part des mvts 

d'avions de marge 

<10EPNdB entre 

22h et 6h par 

rapport au trafic 

total des avions 

aux mêmes 

heures  

(②+③)/④

Part des avions de 

marge <10EPNdB 

par rapport au 

trafic total  :

⑤/①

2012 497 763 1 503 1 336 57 750 13 144 21,60% 4,92% 2,64%

2013 478 307 1 064 1 006 57 353 8 703 23,78% 3,61% 1,82%

2014 471 318 50 102 55 966 3 962 3,84% 0,27% 0,84%

2015 475 000 17 40 54 640 1 436 3,97% 0,10% 0,30%
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En 2014, le nombre des mouvements nocturnes des avions du chapitre 3 de marge cumulée inférieure 

à 10 EPNdB (soit 152 mouvements), s'est logiquement effondré, et en valeur absolue et par rapport à 

celui observé les années précédentes (2 839 en 2012, 2 070 en 2013). La plupart des exploitants ont 

d'ailleurs anticipé de trois mois l'entrée en vigueur des mesures de restriction d'exploitation ; ASL 

Airlines, par exemple, a abandonné ses Fokker 27. 

La stratégie d'adaptation des compagnies a consisté dans plus de 90% des cas à recertifier ou 

remotoriser leurs avions conformément au chapitre 4 ou à cesser d'utiliser ces aéronefs sur les 

aéroports « acnusés ».Les quelques avions non modifiés en mars 2014 ont été reprogrammés en 

journée (Aéroflot). Quelques avions ont commis des infractions, en particulier en août 2014 (Enter 

Air), et ont été sanctionnés en conséquence. 

Au travers des recertifications, remotorisations ou sorties de flotte, les restrictions mises en œuvre à 

CDG ont bénéficié à d'autres aéroports. 

Il a été demandé à la DGAC de prolonger cette étude par une analyse de la répartition par marges 

acoustiques de la flotte des aéronefs du chapitre 3 et de marge cumulée comprise entre 10 et 13 

EPNdB opérant la nuit. 

 

B. Répartition par marges acoustiques de la flotte d'appareils de chapitre 3 et de 

marge cumulée comprise entre 10 et 13 EPNdB effectuant des vols de nuit à CDG 

en 2016  

La DGAC a examiné le trafic de la tranche 0h-5h30 et celui de la nuit entière (22h00-6h00) en 2016, 

c'est-à-dire plus de deux ans après l'entrée en vigueur des mesures de restriction sur les appareils pour 

les vols de nuit. Elle a utilisé la base NBA, qui permet, pour chaque mouvement, d'accéder à 

l'immatriculation de l'appareil et à son type, au chapitre dont il relève et à sa marge cumulée, à 

l'identité de ses exploitants technique et commercial. 

Cette analyse révèle que la part du trafic des avions de chapitre 3 et de marge cumulée comprise entre 

10 et 13 EPNdB entre 22h00 et 6h00 a fortement baissé, passant de 89% en 2008 à 60% en 2012 et 

41,5% en 2016. 

Celle des avions du chapitre 4 a inversement beaucoup progressé : 6,8% en 2008, 39,6% en 2012 et 

57,5% en 2016. 

Cette même année, des avions de marge cumulée inférieure à 13 EPNdB ont réalisé environ 7% des 

mouvements entre 22h00 et 6h00 et plus de 10% de ceux entre 0h et 5h30. 

Parmi les avions du chapitre 3, ceux dont la marge était <11 EPNdB ne représentaient que 6% des 

immatriculations mais 17% des arrivées et 80% des 2 259 vols de cette tranche horaire. La part des 

vols de marge cumulée égale à 10 EPNdB était sensiblement plus importante que la part des 

immatriculations qu'ils représentaient : 8,5% des immatriculations pour 58% des vols. 

Le trafic des avions du chapitre 3 et de marge cumulée comprise entre 10 et 13 EPNdB a baissé de 

21,5 % entre 2014 et 2016, dans la tranche 22h-6h00 (soit, en termes de mouvements, 4 932 en 2014, 

4 318 en 2015, 3 879 en 2016) comme entre 0h et 5h30 où ce trafic a baissé de 28,5 % (soit, en termes 

de mouvements, 3 146 en 2014, 2 736 en 2015, 2 259 en 2016).Cette baisse est principalement due au 

renouvellement des flottes des compagnies passagers entre 0h et 5h00, ces vols étant très 

majoritairement effectués par des gros porteurs. 
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Il faut cependant noter que dans la tranche 0h-5h30, 70% des vols d'avions de marge cumulée 

comprise entre 10 et 11 EPNdB étaient le fait d'avions de marge cumulée égale à 10 EPNdB et qu'ils 

représentaient 58% de tous les vols réalisés avec des avions du chapitre 3 de marge cumulée comprise 

entre 10 et 13 EPNdB. 

Enfin, en 2016, 3 opérateurs de fret effectuaient presque 80% du trafic des avions du chapitre 3 et de 

marge cumulée <13 EPNdB entre 0h et 5h30, principalement avec des avions de marge cumulée 

comprise entre 10 et 11 EPNdB, ceci en relation directe avec les caractéristiques propres aux flottes de 

fret. Le rythme de production de nouveaux modèles est en effet plus lent pour ces avions que pour 

ceux destinés aux passagers, donc l'évolution en termes de marges acoustiques est également plus 

lente. 

 

C. Une analyse qualitative : le questionnaire aux compagnies sur l'impact des 

restrictions réglementaires nocturnes touchant les avions du chapitre 3 et de 

marge cumulée inférieure à 10 EPNdB 

La DGAC a complété cette étude quantitative par une analyse qualitative réalisée auprès des 23 

compagnies les plus concernées sur la base d'un questionnaire, permettant de comprendre comment 

elles s'étaient adaptées à la nouvelle réglementation ; 50% d'entre elles ont répondu (cf. annexe n°5). 

Deux cas de figure ont été observés à travers les réponses : soit il y avait une certaine convergence 

entre l'arrêté de restriction et le programme d'investissements pluriannuel, soit cette restriction exerçait 

une contrainte sur la flotte. Ceci a conduit à deux attitudes, non exclusives cependant l'une de l'autre : 

soit le traitement des avions non conformes au cas par cas, soit le traitement de l'ensemble de la flotte 

dans une perspective d'adaptation permanente. 

Le choix d'une solution de court terme a conduit à une mise en conformité rapide par abaissement de 

la MTOM, ou à un changement d'horaire (un seul cas), ou encore à l'affectation des avions concernés à 

d'autres rotations ou horaires. Mais cette dernière solution est inopérante si un trop grand nombre 

d'avions sont concernés car elle ne permet pas une flexibilité opérationnelle suffisante et, lorsque le 

nombre d'avions le permet, elle débouche facilement sur un manquement en cas d'incident 

d'exploitation et elle ne peut donc constituer qu'une solution transitoire. 

Le choix d'une solution de long terme a conduit, soit à une recertification du chapitre 4 ou à l'évolution 

des standards moteurs lorsque c'était possible, soit parfois à la cession ou à la destruction d'appareils, 

soit à l'absence de remotorisation. 

Ces trois études font ressortir quelques enseignements essentiels. D'une part, il y a tout intérêt à 

annoncer les restrictions touchant aux appareils longtemps à l'avance pour qu'elles soient intégrées 

dans les stratégies d'investissement des compagnies. L'exemple présent montre que les dispositions 

nécessaires ont été prises par la majorité des compagnies plutôt à l'avance. Cependant, on constate 

simultanément que les compagnies dont le modèle économique est fragile - notamment investies dans 

le tourisme saisonnier - et la situation financière aléatoire, ont tendance à attendre le dernier moment 

et à se contenter de solutions précaires. C'est parmi elles que l'on rencontre une part non négligeable 

des infractions, celles-ci ne se limitant pas aux caractéristiques des avions mais ayant tendance à 

concerner d'autres points de la réglementation. 

D'autre part, il y a tout intérêt également à prendre en compte dans le calendrier des mesures 

réglementaires touchant les cellules et les moteurs le calendrier de très long terme de la recherche et 

des progrès technologiques mis en œuvre par les fabricants, voire de les provoquer. 
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III. Avancement de la pose des « air flow deflectors » sur les avions de 

type A320 des différentes flottes. 
 

Les grandes compagnies, Air France, Lufthansa et EasyJet, ont décidé de s'équiper volontairement de 

ce dispositif. A mi-2016, Lufthansa avait équipé ses 142 avions, Air France en avait équipé 106 sur 

116 et EasyJet et EasyJet Switzerland 129 sur 249. A elles seules, ces compagnies représentaient 

environ 70% des appareils devant être équipés de ce dispositif. Les 30% restants étaient difficiles à 

identifier, en particulier ceux des compagnies non basées. Le comité de suivi a donc souhaité engager 

un travail pour identifier ces compagnies, les sensibiliser à l'utilité phonique de ce dispositif et 

comprendre les difficultés qu'elles rencontraient éventuellement pour s'équiper. La FNAM, le BAR et 

le SCARA ont sollicité leurs adhérents respectifs, ADP et l'ACNUSA ont rassemblé des éléments 

complémentaires. 

A l'issue du recensement réalisé en 2016 des atterrissages ou des décollages avec des appareils de la 

famille des A 320 vers et depuis les 11 aéroports français « acnusés » à hauteur de 90% du trafic A 

320 de chacun de ces aéroports, une liste de 33 compagnies a été dressée. Elles concentrent 96% du 

trafic A 320 (Figure 6) sur les 11 plateformes « acnusées », et notamment 95% du trafic A 320 à Paris-

CDG (Figure 7).  

 

AEGEAN AIRLINES FINNAIR 

AER LINGUS GERMANIA 

AEROFLOT RUSSIAN AIRLINES GERMANWINGS 

AIGLE AZUR IBERIA 

AIR ARABIA MAROC IBERIA EXPRESS 

AIR CORSICA LIMITLESS AIRWAYS 

AIR FRANCE LUFTHANSA 

AIRBUS NOUVELAIR TUNISIE 

ALITALIA SAS 

AUSTRIAN SWISS 

BELAIR TAP PORTUGAL 

BRITISH AIRWAYS TUNISAIR 

BRUSSELS AIRLINES TURKISH AIRLINES (THY) 

CZECH AIRLINES VOLOTEA 

EASY JET VUELING AIRLINES 

EASY JET SWITZERLAND WIZZ AIR 

EUROWINGS   

Figure 6 : liste des 33 compagnies réalisant 90% du trafic A320 sur les 11 plateformes ACNUSA 
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Paris – 
Charles de Gaulle 

Nombre de 
mouvements 

réalisés avec un 
appareil de la 

famille A320 en 
2016 

Part de la Cie dans 
le total des 

mouvements A320 
réalisés en 2016 à 

CDG 

Pourcentage 
cumulé 

AIR FRANCE 134 751 57% 57% 
EASYJET 32 322 14% 70% 
LUFTHANSA 8 304 4% 74% 
VUELING AIRLINES 7 358 3% 77% 
ALITALIA 6 126 3% 80% 
BRITISH AIRWAYS 4 684 2% 82% 
GERMANWINGS 3 890 2% 83% 
AER LINGUS 3 664 2% 85% 
AEROFLOT RUSSIAN AIRLINES 3 487 1% 86% 
AEGEAN AIRLINES 2 998 1% 88% 
FINNAIR  2 834 1% 89% 
SAS 2 142 1% 90% 
AUSTRIAN 2 116 1% 91% 
NOUVELAIR TUNISIE 2 080 1% 91% 
CZECH AIRLINES 2 024 1% 92% 

Figure 7 : liste des compagnies interrogées au regard du trafic de l’aérodrome de Paris-CDG 

Fin 2016, il a été décidé de leur envoyer un questionnaire, hormis aux compagnies détenant les trois 

plus grosses flottes, celles d'Air France (116 avions), Lufthansa (142 avions) et Easy Jet et EasyJet 

Switzerland (249 avions) dont il était su qu'elles seraient entièrement équipées. Par ailleurs, 13 

compagnies ont répondu au questionnaire, 16 n'y ont pas répondu, dont des compagnies aussi 

importantes que Alitalia, Aeroflot ou Iberia. 

Avant cette enquête, l’état d’avancement l’équipement des flottes A 320 était connu pour 74% du 

trafic A 320 de 2016 à CDG (soit 175 401 mouvements) ; à l’issue de cette enquête c’est 86% du trafic 

A320 qui était connu. 

Les éléments suivants ont été recueillis auprès des 13 compagnies qui ont répondu, dont 12 effectuent 

des vols avec des A 320 sur Paris-CDG: 

 2 compagnies ont achevé l'équipement de leur flotte : Eurowings et Aegan Airlines. A elles 

deux, elles représentent 1,5% du trafic A 320 de CDG ; 

 British Airways, qui représente 2% de ce trafic, a achevé son équipement fin 2017 ; 

 Vueling - 3% de ce trafic - a équipé 31 de ses 105 A 320 et équipera les 70 autres au fur et à 

mesure de leur renouvellement, les appareils neufs étant désormais équipés d'origine ; 

 Austrian -1% de ce trafic - a équipé 11 de ses 31 appareils à fin 2017 et indiqué que les autres 

seraient équipés si une incitation financière était mise en œuvre ; 
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 Finnair - 1% du trafic A 320 en 2016 à CDG- a équipé 4 de ses 36 A 320, qui fréquentent tous 

CDG, mais ne poursuivra pas dans cette voie du fait du coût du dispositif. Quant à SAS -1% - 

elle n'a équipé que 6 de ses 32 A320 ; le reste de la flotte ne sera pas équipé, ceci pour la 

même raison que Finnair et du fait qu'elle loue certains de ces appareils ; 

 5 compagnies, enfin, représentant 2,4% du trafic A320 à CDG n'ont aucun avion équipé et ne 

prévoient pas d'en équiper à court ou moyen terme. 

Parmi les difficultés évoquées par ces compagnies, trois se dégagent nettement : le coût élevé du 

dispositif (38%), la location d'avions non équipés (31%) et l'impossibilité d'immobiliser les appareils 

pour les équiper (31%). 

Donc, 79% du trafic A320 de CDG étaient effectués, à fin 2017, avec des appareils équipés, dont celui 

des 3 principales compagnies y opérant. 

La finalisation des équipements annoncés et l'assignation progressive des avions équipés à CDG 

peuvent laisser espérer que ce taux passe à 84%. 

Le comité de suivi a décidé de continuer à informer les compagnies sur les nuisances sonores 

associées au sifflement produit par les A320 et l'existence d'un dispositif simple permettant de les 

supprimer. Il suggère qu'une action soit menée auprès des compagnies partiellement équipées pour les 

amener à concentrer l'utilisation des avions déjà équipés sur CDG compte tenu de l'extrême densité 

démographique de ce secteur géographique. Il souhaite qu'une action soit menée en ce sens auprès de 

ces compagnies à travers leurs associations professionnelles puis, si nécessaire, par un courrier 

personnel du DGAC. Les opérateurs louant des A320 seront enfin approchés. 
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Chapitre 8 : Amélioration de la qualité et de la transparence 

de l'information des riverains 

 

 

 

 

 

Au cours des réunions du groupe de travail, le souhait d'une information des riverains à la fois plus 

transparente et synthétique, mieux hiérarchisée, rassemblée et facile d'accès avait été régulièrement 

exprimé. 

Les documents et supports d'information existants ont donc été passés en revue, ont parfois fait l'objet 

de questionnaires auprès d'usagers et ont nourri le travail du comité de suivi. 
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I. Révision du site « entrevoisins.org »d'ADP 
 

 

Figure 8 : Nouvelle page d’accueil du site entrevoisins.org 

Fin octobre 2016, un formulaire électronique (ITRAP, "Investigation et Traitement Automatique des 

Plaintes) a été mis en place pour permettre aux riverains de déposer rapidement une plainte ou une 

réclamation. Le système doit permettre d'apporter une première réponse dans les trois heures, en 

déterminant la gravité de la plainte, avec les détails pertinents la concernant, notamment un extrait de 

l'image VITRAIL correspondante. 

D'autre part, comme convenu à l'occasion de l'étude de l'alternance des doublets, les jours et horaires 

précis de fermeture de ceux-ci sont mis en ligne, le jeudi, 15 jours avant. 

Simultanément, le projet de consultation des mesures étalonnées des capteurs de bruit du laboratoire 

d'ADP a été lancé, sachant que cette modification du site, qui passe par des opérations préalables 

complexes, exigera pour sa conception et sa mise en place un délai de 12 à 18 mois. La mise en ligne 

sur Internet des données VITRAIL devrait intervenir dans un délai inférieur. 
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II. Révision du bulletin trimestriel d'information sur le trafic en Ile-

de-France édité par la DGAC/DSNA 
 

Une enquête a été menée auprès des abonnés et la synthèse de ses résultats envoyée aux membres du 

comité de suivi pour recueillir leurs commentaires et propositions. Bien entendu, seules les questions 

relevant de la compétence de la DSNA peuvent être traitées, et cette plateforme ne peut se substituer à 

celles d'entités comme ADP, Airparif, etc... 

Le nouveau bulletin a été présenté au comité de suivi fin novembre 2017. Sa nouvelle formule est 

désormais mensuelle et diffusée exclusivement sur le site du ministère de la transition écologique et 

solidaire, ceci depuis début 2018. (Figure 9). 

 

Figure 9 : extrait du bulletin trimestriel d’information de la DSNA (https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/trafic-aerien-en-ile-france#e0) 
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Conclusion 

 

 

 

A l'issue d'une ultime réunion tenue le 24 novembre 2017 et de la présentation de ses conclusions à la 

CCE de Paris-CDG, l'animateur du Comité de Suivi a mis un terme aux travaux de celui-ci, comme 

convenu avec les autorités qui l'avaient chargé de cette mission. 

Il est en effet temps d'inscrire la poursuite patiente et régulière du travail collectif engagé depuis juillet 

2014 dans son cadre institutionnel classique, celui du comité permanent de la CCE prévu par les textes 

légaux et réglementaires (articles L.571-13 et R.571-78 du code de l'environnement), dont il appartient 

au Préfet de région, président de la CCE, de nommer le responsable. 

Les actions et les travaux complémentaires retenus sur la base des conclusions du groupe de travail ont 

été menés à bien à peu d'exceptions près. L'expérimentation d'une alternance hebdomadaire 

programmée de fermeture des doublets a été abandonnée, les représentants des riverains considérant 

que les bienfaits d'une telle solution pour la santé et le bien-être de ceux-ci n'étaient pas démontrés. Il 

n'a pas non plus été possible d'avancer autant que prévu sur la connaissance des performances des 

compagnies et du hub de Paris-CDG en matière de ponctualité.  

Il convient de souligner, en revanche, qu'un consensus est pratiquement abouti sur l'adoption 

conjuguée de deux configurations préférentielles, respectivement face à l'est entre 0h30 et 5h00 et face 

à l'ouest entre 5h00 et 6h00, ceci jusqu'à un vent arrière de 5kts, rafales comprises. Leur mise en 

œuvre simultanée constituera un progrès très significatif et soulagera plusieurs centaines de milliers de 

riverains, à l'est comme à l'ouest de l'aéroport, d'une partie des nuisances nocturnes qu'ils subissent 

aujourd'hui. 

S'il est confirmé, ce résultat viendra récompenser les efforts patients des membres du groupe de travail 

puis du comité de suivi, qui ont donné beaucoup de leur temps depuis plus de trois ans et apporté la 

preuve concrète que l'écoute, le dialogue et la volonté de construire en commun en laissant de côté les 

a priori, débouchent très généralement sur des résultats positifs pour tous. 

Il reste néanmoins beaucoup à faire. Les travaux futurs du comité permanent devront donc s'attacher à 

améliorer sans relâche la maîtrise des impacts environnementaux sur les riverains de l'activité du hub 

mondial irremplaçable que constitue pour notre pays la plateforme aéroportuaire de Paris-CDG. 

Le maintien d'un dialogue constant, confiant et approfondi entre les parties prenantes permettra 

d'enregistrer de nouveaux progrès. 
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ANNEXES



ANNEXE 1 : Rappel des propositions émises par le groupe de travail 

« Vols de nuit à Paris-Charles de Gaulle » 

(Rapport du 10 octobre 2015) 

 

NATURE DE LA PROPOSITION ECHEANCE ACTEURS 

NIVEAU DE 

PRIORITE DE 

LA MESURE 

PRECONISEE 

PAR RAPPORT 

AUX 

BENEFICES 

ESCOMPTES 

(*) 

La descente douce : 

- mise en place de trajectoires de type 

R-NAV fermées en « descente douce » 

entre 0h30 et 5h00 ; 

- mise en place d’un indicateur de suivi 

de la mise en œuvre de cette 

procédure ; 

- communication régulière aux riverains 

dans le suivi de la mise en place de 

cette proposition. 

Court terme DSNA 1 

Mettre en œuvre de manière expérimentale 

pendant une durée de 5 mois une organisation 

hebdomadaire des travaux courants 
intervenant sur les pistes en assurant un suivi de 

l’effet de cette mesure sur les riverains. 

Court terme ADP 1 

La reprogrammation de certains vols en 

bord de nuit par Air-France, Europe Airpost et 

easyJet 

Immédiate (en 

cours de mise en 

place) 

Compagnies 

aériennes 
1 

Amélioration des performances acoustiques 

des flottes : retrait des B747-400 d’Air-France . 

Court terme 

(janvier 2016) 

Compagnies 

aériennes 
1 

Sensibilisation de l’ensemble des parties 

prenantes sur la nécessité de l’amélioration 

de la ponctualité des vols (départs retardés du 

soir (22h-0h) et arrivées anticipées du matin (5h 

– 6h)), notamment par des actions 

d’information. 

A moyen terme ADP / DGAC 2 

Réaliser un « bilan annuel de la ponctualité 

des vols sur les marges de nuit » et sur les 

objectifs volontaires fixés par chaque 

compagnie aérienne, chaque année, à l’occasion 

des CCE. 

A moyen terme 

Compagnies 

aériennes / ADP / 

DSNA 

3 

Appréhender la typologie des compagnies 

aériennes et déterminer les raisons les 

amenant à exploiter des vols en marge de 

nuit et plus particulièrement entre 5 heures 

et 6 heures  réalisation d’une enquête auprès 

des compagnies aériennes non-basées et non-

représentées localement (et auprès de leurs 

donneurs d’ordres), et exploitant des vols en 

bordure de nuit. 

A moyen terme DGAC 3 

Instruction par l’ACNUSA des dossiers de 

manquements :  

Immédiate / court 

terme 
ACNUSA 2 



1 

- approfondir l’analyse des cas de

manquement et de leurs circonstances ;

- utiliser pleinement les possibilités de

sanctions offertes par la

réglementation actuelle (sanctions plus

fortes pour les manquements les plus

inacceptables et les compagnies

multirécidivistes) ;

- étude par la DGAC des moyens

coercitifs qui pourraient être mis en

place pour obliger les compagnies

aériennes à payer les amendes

prononcées par l’ACNUSA.

Compléter le site "entrevoisins.org" : 

- assurer un cheminement plus aisé au riverain

dans la recherche d'informations, en prévoyant

une page d'accueil plus ergonomique, complète

et en développant les liens utiles ;

- systématiser sur ce site l'information relative à

la disponibilité des pistes de l’aérodrome pour

raisons de travaux et de maintenance

Moyen terme ADP 3 

Mise en ligne sur internet du Système de 

visualisation des trajectoires (VITRAIL) 

Court terme (dès 

que tous les 

prérequis visant à 

une parfaite 

protection contre 

la 

cybercriminalité 

seront remplis) 

ADP 3 

Rédaction d’un guide pédagogique rappelant 

le cadre juridique applicable à l’aérodrome 

de Paris-CDG en matière de lutte contre les 

nuisances sonores aériennes 

Moyen terme DGAC 3 

Bulletin d’information de la DGAC : lancer 

un groupe de travail « DGAC » pour réfléchir 

au maintien ou pas du bulletin d’information ; 

s’il est choisi de le maintenir, en revoir le 

contenu (information sur l’utilisation des pistes, 

effectifs d’avions bruyants), renforcer la 

présentation des maintenances programmées, 

donner des précisions sur le non-respect des 

VPE, simplifier les graphiques, améliorer les 

informations sur les bruits cumulés. 

Moyen terme DGAC 3 

Utiliser tout le potentiel offert par la Maison de 

l'Environnement en organisant, sur demande, 

des séquences thématiques portant sur les vols 

de nuit avec les ingénieurs de la navigation 

aérienne 

Moyen terme ADP 3 

(*) - niveau « 1 » : mesure qu’il semble essentiel de mettre en place compte-tenu de l’intérêt qu’elle représente 

pour le traitement direct de la nuisance sonore ; la mise en application d’une mesure de niveau 1 rend immédiat 

le bénéfice ressenti de la mesure par le riverain. 

- niveau « 2 » : mesure importante pour le traitement de la nuisance, pouvant à moyen terme engendrer un

bénéficie sensible pour le riverain ;

- niveau « 3 » : mesure susceptible d’améliorer à terme le ressenti des riverains par rapport aux nuisances

sonores.





ANNEXE 2 : Etude d’impact sonore selon les configurations préférentielles retenues dans les trois tranches 
horaires 0h30-5h00, 5h00-6h00 et 22h00-0h30 
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1 RESUME 

La mission Environnement de la DSNA a effectué en 2015 une première étude de l’impact sonore du 
trafic aérien en période cœur de nuit (00h30-05h00 locales) et nuit complète (22h00-06h00 locales) à 
Paris-Charles-De-Gaulle. Ces travaux s’inscrivaient dans les réflexions du groupe de travail vols de 
nuit à Paris-Charles-De-Gaulle dirigé par Monsieur le Préfet Guyot. 
Il a été demandé en 2017, et toujours dans ce même contexte de travail, un complément d’étude 
portant cette fois sur les périodes nocturnes complémentaires, 22h00-00h30 et 05h00-06h00 locales. 
L’ensemble des résultats est présenté dans ce rapport.  

À l’aide d’empreintes sonores LAeq T 45 dB(A) calculées en considérant le trafic aérien réel observé sur 
des journées sélectionnées en 2014, un comptage de population est effectué pour chacune des 
configurations étudiées.  

En période cœur de nuit : en fonctionnement en mono-doublet, la configuration doublet nord vent 
d’est est celle qui impacte le moins de personnes. 

Population 
LAeq T 45 dB(A) 

(*) 

Doublet sud Doublet nord 

Est Ouest Est Ouest 

QFU08 QFU26 QFU09 QFU27 

Cœur de nuit  
(00h30-05h00) 

124 739 318 008 67 144 122 431 

(*) : fonctionnement mono-doublet en période cœur de nuit 

En période nuit complète : la configuration vent d’est reste celle qui impacte le moins de 
personnes.  

En période 22h00-00h30 : la configuration vent d’est est encore la moins pénalisante ; les écarts 
entre les deux configurations sont toutefois plus significatifs qu’en considérant la nuit complète. 

En période 05h00-06h00 : l’impact des arrivées prédomine, la configuration vent d’ouest est celle 
qui présente l’impact le plus faible. Les écarts entre configurations sont les plus importants. 

Population 
LAeq T 45 dB(A) 

(**) 

Doublet sud Doublet nord 

Est Ouest Est Ouest 

QFU08 QFU26 QFU09 QFU27 

Nuit  
(22h00-06h00) 

329 307 402 982 328 958 337 366 

22h00-00h30 404 247 585 810 439 532 601 949 

05h00-06h00 690 557 244 938 670 006 153 193 

(**) : des mouvements sont observés sur les deux doublets en dehors de la période cœur de nuit. 
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2 INTRODUCTION 

2.1 CONTEXTE 

Cette étude a été réalisée par la division Analyse Méthode Outils de la mission Environnement dans le 
cadre des réflexions du groupe de travail sur les vols de nuit piloté par Monsieur le Préfet Guyot. 

2.2 MÉTHODOLOGIE 

Pour rappel, la méthode suivie en 2015 a été de comparer dans un premier temps l’impact sonore du 
trafic cœur de nuit (00h30-05h00 loc.) selon qu’il est observé sur un doublet, en configuration de 
vent d’est puis de vent d’ouest (fonctionnement mono-doublet).  
Quatre ensembles de journées radar observées durant l’année 2014 ont été constitués suivant cet 
objectif. Les critères de sélection sont décrits dans le paragraphe suivant. 

Le même processus comparatif a été appliqué ensuite en considérant cette fois la période nocturne 
complète (22h00-06h00 loc.) tout en conservant les mêmes ensembles de journées. Le trafic aérien 
dans ce cas n’est plus isolé sur un seul doublet de piste. 

Les périodes horaires complémentaires suivantes ont été étudiées : 
 Nocturne A: 22h00-00h30 (loc.)
 Nocturne B: 05h00-06h00 (loc.)

Des calculs de bruit sont effectués à l’aide du logiciel INM. L’unité de bruit calculée est le LAeq T sur 
chacune des durées correspondant aux périodes étudiées : 

 Cœur de nuit : T = 4h30,
 Nuit : T = 8h,
 Nocturne A : T = 2h30,
 Nocturne B : T = 1h.

2.2.1 Constitution des ensembles de journées radar 

L’analyse des périodes complémentaires a été menée sur les mêmes journées de 2014 exploitées lors 
de l’étude de 2015.  
Pour rappel, le tri des journées radar 2014 a été effectué en sélectionnant les jours qui présentaient 
sur la période cœur de nuit (00h30-0500h loc.), les caractéristiques suivantes : 

 une configuration piste pleine (au moins 90%), soit quasiment un seul doublet en
fonctionnement,

 un nombre de mouvements homogène (compris entre 40 et 65).

À partir de cette sélection, quatre ensembles/listes ont été constitué(e)s : 
 Liste I : 19 journées doublet nord configuration est (QFU 09),
 Liste II : 10 journées doublet sud configuration est (QFU 08),
 Liste III : 25 journées doublet nord configuration ouest (QFU 27),
 Liste IV : 13 journées doublet sud configuration ouest (QFU 26).

Les statistiques de mouvements et les typologies avion, par période horaire considérée et par liste, 
sont présentées en annexes page 26 et 27. 

2.2.2 Calcul de bruit 

Le logiciel INM est utilisé dans sa version standard (+ profils paliers STAC): version 7.0d, température 
15°C, humidité relative 70% et vent de face 8.0 kt (option modify NPD curve cochée). 
Des empreintes sonores sont calculées dans chaque situation piste/période. Les niveaux retenus 
sont : LAeq T 40, 45 et 50 dB(A). 

2.2.3 Comparaison d’impact 

L’évaluation comparative d’impact sonore est effectuée en comparant: 
 le nombre de personnes impactées par la courbe LAeq T 45 dB(A),
 la surface de l’empreinte sonore.

Le niveau de référence retenu de 45 dB(A) revient à considérer un niveau de 30 dB(A) à l’intérieur 
d’un logement présentant une faible isolation phonique (-15 dB(A)) ou un niveau de 55 dB(A) à 
l’extérieur par analogie avec la pondération nocturne (+10 dB(A)) appliquée dans l’expression du Lden.  
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3 RÉSULTATS 

3.1 IMPACT 

Le résultat des comptages de population touchée par les courbes sonores LAeq T 45 dB(A) dans 
chacune des situations étudiées est présenté dans le tableau ci-après. 

Population 
LAeq T 45 dB(A) 

Doublet sud Doublet nord 

Est Ouest Est - 
Ouest 

Est Ouest Est - 
Ouest QFU08 QFU26 QFU09 QFU27 

Cœur de nuit 124 739 318 008 -193 269 67 144 122 431 -55 287

Nuit 329 307 402 982 -73 675 328 958 337 366 -8 408

22h00-00h30 404 247 585 810 -181 563 439 532 601 949 -162 417

05h00-06h00 690 557 244 938 445 619 670 006 153 193 516 813 

Le tableau ci-dessus montre qu’en situation de fonctionnement mono-doublet (cœur de nuit), 
l’utilisation du doublet nord en configuration vent d’est impacte le moins de personnes.  

Les courbes sonores LAeq T 45 dB(A) dans chacune des situations étudiées présentent les surfaces 
suivantes :  

Surface (km2) 
LAeq T 45 dB(A) 

Doublet sud Doublet nord 

Est Ouest Est Ouest 

QFU08 QFU26 QFU09 QFU27 

Cœur de nuit 160,16 158,83 168,04 161,7 

Nuit 275,11 299,75 297,96 320,44 

22h00-00h30 353,17 298,64 384,51 406,18 

05h00-06h00 351,23 386,19 328,96 354,06 

3.2 CARTOGRAPHIE 

Les courbes sonores LAeq T 40, 45 et 50 dB(A) sont reportées sur une carte dans chacune des 
situations étudiées. 

La liste des figures est rappelée ci-après : 

Résultats cœur de nuit (00h30-05h00) : 
 Figure 1 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 09) page 8 
 Figure 2 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 27) page 9 
 Figure 3 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 08) page 10 
 Figure 4 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 26) page 11 

Résultats nuit (22h00-06h00) : 
 Figure 5 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 09) page 12 
 Figure 6 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 27) page 13 
 Figure 7 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 08) page 14 
 Figure 8 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 26) page 15 

Résultats nocturnes (22h00-00h30) : 
 Figure 9 : LAeq T 22h00-00h30  (cœur de nuit mono-doublet QFU 09) page 16 
 Figure 10 : LAeq T 22h00-00h30  (cœur de nuit mono-doublet QFU 27) page 17 
 Figure 11 : LAeq T 22h00-00h30  (cœur de nuit mono-doublet QFU 08) page 18 
 Figure 12 : LAeq T 22h00-00h30  (cœur de nuit mono-doublet QFU 26) page 19 

Résultats nocturnes (05h00-06h00) : 
 Figure 13 : LAeq T 05h00-06h00  (cœur de nuit mono-doublet QFU 09) page 20 
 Figure 14 : LAeq T 05h00-06h00  (cœur de nuit mono-doublet QFU 27) page 21 
 Figure 15 : LAeq T 05h00-06h00  (cœur de nuit mono-doublet QFU 08) page 22 
 Figure 16 : LAeq T 05h00-06h00  (cœur de nuit mono-doublet QFU 26) page 23 
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3.2.1 Cœur de nuit (0h30-5h) 

3.2.1.1 Doublet nord configuration vent d’est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 09)  
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3.2.1.2 Doublet nord configuration vent d’ouest 

Figure 2 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 27) 
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3.2.1.3 Doublet sud configuration vent d’est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 08) 
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3.2.1.4 Doublet sud configuration vent d’ouest 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : LAeq T cœur de nuit (mono-doublet QFU 26) 
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3.2.2 Nuit (22h-6h) 

3.2.2.1 Configuration vent d’est / Journées de la liste I (cœur de nuit en doublet nord) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 09) 
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3.2.2.2 Configuration vent d’ouest / Journées de la liste III (cœur de nuit en doublet nord) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 27) 
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3.2.2.3 Configuration vent d’est / Journées de la liste II (cœur de nuit en doublet sud) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 08) 
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3.2.2.4 Configuration vent d’ouest / Journées de la liste IV (cœur de nuit en doublet sud) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : LAeq T nuit (cœur de nuit mono-doublet QFU 26) 
 
 
 
 
 
 


